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Faits saillants
· Nombre de dossiers traités – Le programme du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean (TSMSJ) a traité 32 % de dossiers de plus que l'année précédente.
· Nombre d'accusés dirigés vers le TSMSJ – Le nombre d'accusés dirigés vers le TSMSJ a augmenté de 20 % par rapport à l'année précédente. 
· Taux de réussite – Neuf ans après la mise en œuvre du programme, 90 % des accusés acceptés au programme l'ont terminé avec succès.
· Taux de récidive après la fin du programme – Neuf ans après la mise en œuvre du programme, 85 % des participants qui l’ont terminé avec succès n'ont pas récidivé.
· Évaluation – Une étude récente sur la perception publique du TSMSJ a montré des opinions positives et un soutien solide du financement public pour de tels programmes.  

· Commission McKee – La Commission reconnaît la valeur du modèle du TSMSJ. 
· Équipe du TSMSJ – Le TSMSJ souligne la contribution remarquable d'un membre de son équipe, le regretté Robert Dickison de l'Armée du Salut; il accueille deux nouvelles membres et il célèbre la réception d’un prix national.
· Dossiers des adolescents – Conformément aux buts énoncés l'an dernier, le TSMSJ accepte des jeunes contrevenants souffrant d'une maladie mentale. 
INTRODUCTION
Comme l’indiquent les Faits saillants, l'année a été généralement très positive, bien que nous ayons connu quelques contretemps et une grande perte causée par le décès de l'un des membres de l'équipe du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean. (Voir la section L’équipe du TSMSJ) 

En plus des données statistiques positives et constantes et des résultats de l'évaluation, nous avons eu le plaisir de voir que le Groupe de travail sur la santé mentale au Nouveau‑Brunswick (Commission McKee) a reconnu dans son rapport intitulé Vers l'avenir, ensemble, l'aspect prometteur du modèle du TSMSJ et qu'il a recommandé précisément que toutes les personnes de la province aient accès à un tel tribunal. (Voir la section Évaluation) 
Reddition de comptes
Cependant, un but notable du présent rapport a trait à la reddition de comptes. Pour un programme comme le TSMSJ, l’obligation de rendre compte est une entreprise importante. Elle vise à protéger les participants vulnérables et elle est un outil important pour l'équipe du Tribunal, les organismes avec qui nous travaillons et la collectivité. Elle aide à assurer l'intégrité du TSMSJ, du programme et de tous ceux qui y participent. Elle permet au Tribunal de continuer à changer les choses dans notre collectivité. 

Le fait de fonctionner comme programme de la Cour provinciale du Nouveau‑Brunswick permet une certaine reddition de comptes par l'intermédiaire de la structure de la Cour. Le compte rendu statistique sur le fonctionnement de la Cour provinciale se limite habituellement à des rapports annuels du ministère provincial de la Justice. Aucune référence au TSMSJ ne s'y trouve.
Reconnaissant le caractère unique du TSMSJ, d'autres méthodes, qui ne sont pas utilisées habituellement par les tribunaux, ont été adoptées afin d'assurer que la collectivité et les organismes participants connaissent les objectifs et le fonctionnement du programme et qu’ils sont informés des résultats et des instruments de mesure utilisés pour déterminer si le programme rencontre ces objectifs. 

1. Publication d’un rapport annuel. La publication d’un rapport annuel comme le présent rapport est une des méthodes utilisées par le TSMSJ au cours des dernières années. En plus de renseigner le public, il aide le programme du TSMSJ à cerner, pour lui‑même, les secteurs susceptibles de devoir être modifiés et améliorés. Il permet d’assurer l’uniformité des pratiques, du programme, du fonctionnement et des résultats. Lors de l’examen annuel, les membres de l’équipe du TSMSJ discutent des résultats et examinent des méthodes pour apporter des changements et relever les défis constatés.  
2. Exploitation d’un site Web. Une deuxième méthode consiste à exploiter un site Web, mis à jour pour fournir des renseignements et un lien de communication direct à toute personne qui désire communiquer avec le TSMSJ pour obtenir des renseignements ou pour lui faire des commentaires. Ce site Web est bilingue depuis sa création en novembre 2003 et, jusqu'à cette année, il avait un lien avec le site Web de la Cour provinciale. Malheureusement, ce lien a été retiré sans explication. Nous avons également éprouvé des retards dans la mise à jour du site par manque de ressources, mais avec l'aide de bénévoles, nous espérons rattraper ces retards. (Voir la section Site Web)
3. Courriel. Toujours dans l'optique de la communication, le TSMSJ a une adresse électronique qui lui sert à répondre à une variété de questions, de demandes d'aide et d'information et à faire sa correspondance. Bien qu'il soit toujours prêt à faire part de son expérience et à encourager d'autres collectivités, le Tribunal ne cherche pas à faire connaître, à vendre ou à promouvoir son modèle.  
4. Programme d’observateurs. Le programme d'observateurs s’inscrit dans le volet de l'éducation de la collectivité et il contribue également à la reddition de comptes. Des observateurs sont autorisés à assister à des conférences préparatoires à une comparution en respectant des lignes directrices strictes en matière de confidentialité. Ceci permet aux parties intéressées par le programme d'en observer le fonctionnement. (Voir la section Éducation)

5.  Études d’évaluation. La reddition de compte est favorisée par l'évaluation indépendante et régulière de certains aspects et de l'ensemble du programme. Ces études sont encouragées par le TSMSJ et, compte tenu du nombre relativement peu élevé d'années de fonctionnement du Tribunal, des recherches importantes ont eu lieu et se poursuivent. Ces évaluations n’ont pas pour but de défendre ou d'appuyer les budgets, mais plutôt de vérifier si le programme est efficace et s'il doit poursuivre ses activités et d’en informer la collectivité et le TSMSJ. (Voir la section Évaluation) 

6.  Présentations publiques. Finalement, les membres de l'équipe du TSMSJ acceptent des invitations pour faire des présentations publiques sur le fonctionnement du Tribunal, que ce soit dans la région ou au niveau international. Dans la plupart des cas, ce sont des présentations visant à informer, mais elles comprennent aussi des réunions d’experts et des séances de discussion.
Durabilité
Ce qui précède donne un aperçu des efforts permanents entrepris en matière de reddition de comptes. Cependant, il est peut‑être important de rappeler ici au lecteur qu’il n’y a aucun fonds réservé au TSMSJ par aucune source, ce qui permet d’éviter de penser qu'un rapport positif pourrait favoriser le Tribunal, par exemple en lui permettant de renouveler ou d’obtenir des fonds ou un soutien de sources extérieures. Bien que la situation ait toujours été ainsi depuis le début, il arrive un moment où la durabilité d'un programme comme celui‑ci peut être compromise si des intervenants plus importants, tel le gouvernement, ne sont pas prêts à accorder un soutien pour faire progresser le programme ou pour l'intégrer à la planification et aux politiques à long terme.
Heureusement, le TSMSJ reçoit une aide généreuse, en grande partie non financière, de la collectivité, incluant des particuliers et des organismes publics et privés de la région. Cela lui a permis de progresser lentement dans certains des domaines cernés dans les rapports précédents, comme les dossiers des jeunes contrevenants et des personnes ayant des troubles liés à la toxicomanie ou des dépendances. Le TSMSJ continue à accepter des dossiers difficiles dans l'espoir d'en apprendre davantage et, si nécessaire, que des méthodes innovatrices et efficaces seront élaborées et mises à l'essai pour traiter ces dossiers.
Le présent rapport porte donc sur les activités et les expériences de la neuvième année de fonctionnement du TSMSJ. Il inclut certains renseignements accumulés depuis la création de celui‑ci en novembre 2000. 
Nous sommes fiers des réalisations de ce projet et des hommes et des femmes qui ont contribué à notre succès jusqu'à présent. Le programme montre les résultats positifs que peuvent apporter la coopération et l'engagement face à un problème dans la collectivité, dans le cas qui nous occupe celui de contrevenants souffrant d’une maladie mentale ou d'une incapacité intellectuelle. Les organismes publics et privés qui travaillent dans la collectivité doivent être encouragés à poursuivre leur excellent travail.
Le TSMSJ a été à l'avant‑garde en jurisprudence thérapeutique dans la collectivité, la province et la région. Il se conforme aux règles ordinaires d'un tribunal pénal, mais il en élargit la portée pour employer des procédés qui permettent d’utiliser un programme efficace pour résoudre le problème de la santé mentale dans le système de justice pénale. Il améliore l’accès à la justice pour ces personnes et les avantages pour la collectivité. 

Le TSMSJ utilise un programme sous surveillance judiciaire et une équipe multidisciplinaire afin d'encourager le traitement volontaire plutôt que la punition tout en tenant les personnes responsables afin d'essayer de régler la cause profonde d'une conduite criminelle.

Nous sommes également fiers des participants qui ont « accepté » le programme qui les a aidés à reprendre le contrôle de leur maladie ou de leur incapacité et de leur vie.
Avec tous ces facteurs en jeu, le TSMSJ semble :
	« Jouir d'un avantage »
	grâce au solide soutien de la collectivité et des résultats concrets.



	« Être à l'avant‑garde »
	en fournissant un modèle thérapeutique innovateur et efficace.



	« Progresser lentement »
	avec un nombre de plus en plus grand de dossiers et de types de dossiers, incluant des adolescents et des personnes ayant un problème lié à la toxicomanie.



	« Se trouver à un point critique »
	où il pourrait atteindre ou non la durabilité et étendre ses activités.


C'est pourquoi le présent rapport du TSMSJ s’intitule : Toujours vers l’avant 
VOLUME DE TRAVAIL 
Le nombre d'accusés dirigés vers le Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean cette année était supérieur de 20 % par rapport à l'an dernier. 
Les facteurs qui contribuent à la hausse cette année et depuis la création du programme comprennent :
· Une meilleure connaissance de l'existence du programme et aussi de ses résultats.
· Une meilleure connaissance de la maladie mentale en général. Malgré les stigmates toujours présents, on accorde plus d’attention à la maladie mentale et on fournit plus de renseignements à ce sujet dans les médias et dans le domaine public.

· Le soutien solide et continu du service de police de Saint‑Jean dont les agents signalent dans leurs rapports d'enquêtes et d’incidents les personnes susceptibles d'être admises au programme.

· Une meilleure acceptation du programme par les avocats du secteur privé spécialisés en droit pénal et un plus grand nombre de clients dirigés par eux vers le programme.

· L'expansion du programme pour traiter quelques dossiers d’adolescents, de toxicomanies et de paraphilie. 

Nous sommes heureux qu'un plus grand nombre d'accusés soient orientés vers le TSMSJ à mesure que la collectivité ciblée par les services apprend à connaître et à accepter les avantages du programme.  

Les tableaux qui suivent présentent le volume de travail sous forme de statistiques.
1. Activités en 2009 

Le tableau ci‑dessous donne un aperçu du nombre et de l'évolution des cas traités dans le cadre du programme du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean au cours de l'année 2009.
TABLEAU 1
	Nombre de dossiers de 2008 qui étaient encore ouverts le 1er janvier 2009
	28
	 

	Nombre de nouveaux dossiers présentés au cours de la période
	51
	 

	Nombre total de dossiers traités
	 
	79

	 
	 
	 

	Évolution des dossiers traités :
	 
	 

	Dossiers ouverts le 31 décembre 2009 :
	 
	 

	 ‑ à l'étape de l'admission (admissibilité ou conformité)
	22
	 

	 ‑ à l'étape du programme (participants au programme)
	14
	 

	Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non responsables criminellement
	 2
	 

	Accusés jugés inadmissibles à l'étape de l'admission
	 9
	 

	Retraits volontaires
	 6
	 

	Accusés expulsés du programme et renvoyés devant le tribunal ordinaire
	 7
	 

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	19
	 

	Total
	 
	79


Remarque : On trouvera dans le site Web des explications sur le sens des termes employés dans ce tableau et dans les suivants.
2. Comparaison avec les activités de l’année précédente
Afin de mesurer les activités, un tableau compare les activités de 2009 avec celles de l’année précédente.  À cause de l'augmentation du nombre d'accusés dirigés vers le programme et du nombre de dossiers de l'année précédente qui étaient encore ouverts, le nombre total de dossiers traités pendant l'année a augmenté de 32 %.  

Le tableau ci‑dessous permet de comparer les activités de la dernière année et celles de l'année précédente.
TABLEAU 2

	Année
	2009
	2008

	
	
	

	Nombre de dossiers de l'année précédente qui étaient encore ouverts au début de l'année
	 28
	 17

	Nombre de nouveaux dossiers présentés au cours de la période
	 51
	 43

	Nombre total de dossiers traités
	 79
	 60

	 
	 
	

	Évolution des dossiers traités :
	 
	

	Dossiers ouverts le 31 décembre :
	 
	

	 ‑ à l'étape de l'admission
	  22
	 21

	 ‑ à l'étape du programme
	  14
	  7

	Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non responsables criminellement
	   2
	  4

	Accusés jugés inadmissibles à l'étape de l'admission
	   9
	  7

	Retraits volontaires
	   6
	  2

	Accusés expulsés du programme
	   7
	  2

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	  19
	 17

	Totaux
	  79
	 60


3. Volume de travail cumulatif (neuf ans)
Les deux graphiques qui suivent illustrent la progression régulière et constante de l’évolution des dossiers en utilisant certaines données du tableau 3 ci‑dessous.
1. Nombre de dossiers présentés et fermés
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2. Distribution des dossiers fermés
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TABLEAU 3

Volume de travail cumulatif (neuf ans)
	Nombre d'années d'existence du TSMSJ

	6
	7
	8
	9

	
	
	
	
	

	Nombre total de dossiers présentés au TSMSJ et traités par celui‑ci
	170
	190
	233
	284

	
	
	
	
	

	Dossiers ouverts en date du 31 décembre de la dernière année de la période
	24
	17
	28
	36

	Dossiers fermés en date du 31 décembre de la dernière année de la période
	146
	173
	205
	248

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	78
	95
	112
	131

	Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non responsables criminellement
	16
	17
	21
	23

	Accusés jugés inadmissibles à l'étape de l'admission
	31
	37
	44
	53

	Accusés expulsés à l'étape du programme
	13
	14
	16
	23

	Retraits volontaires
	8
	10
	12
	18

	
	
	
	
	


 4. Sexe
Le graphique montre la répartition en pourcentage (données cumulatives) des hommes et des femmes dirigés vers le TSMSJ pour les périodes indiquées.
GRAPHIQUE 3
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Après neuf ans d’activités, les hommes représentaient 73 % et les femmes 27 % des personnes orientées vers le TSMSJ.

5. Diagnostic
Sur les 284 dossiers dirigés vers le TSMSJ au cours de ses neuf années
 de fonctionnement terminées à la fin de 2009, un diagnostic confirmé
 avait été établi, sauf dans sept cas
. Dans huit cas, aucune maladie mentale n’a été décelée et les dossiers ont été retournés au tribunal ordinaire. Compte tenu du fait que plus d’un trouble peut être diagnostiqué chez un participant, sur les 269 cas ayant donné lieu à un diagnostic confirmé (indiqués au tableau ci‑dessous sous Total), voici les troubles qui ont été répertoriés selon le DSM‑IV :
GRAPHIQUE 4
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Remarques :
Tr. dév. : trouble envahissant du développement 

Tr. adaptation : trouble d’adaptation

Autres : les autres codes comprennent les troubles génétiques, les traumatismes crâniens, la simulation et le trouble factice.
Le trouble de l’humeur comprend la dépression et le trouble bipolaire.
Tr. toxicomanie : trouble lié à la toxicomanie

La schizophrénie comprend les autres troubles psychotiques, le trouble schizo‑affectif, les psychoses causées par des stupéfiants et les psychoses NSA.
Tr. personnalité : le trouble de la personnalité comprend le trouble de la personnalité antisociale et le trouble de la personnalité limite.
De plus, il est important de noter qu’un bon nombre d’accusés orientés vers le TSMSJ, soit 32 %, ont un trouble concomitant
.  

6. Taux de réussite



GRAPHIQUE 5
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Notons que 90 % des accusés admis au programme du TSMSJ l’ont terminé avec succès.
Le graphique qui précède indique le pourcentage des accusés ayant terminé le programme avec succès, soit avec un retrait de l'accusation ou une peine non privative de liberté, alors qu'autrement une peine privative de liberté aurait été probable. Il atteste de plus du taux de maintien dans le programme, c'est‑à‑dire du nombre élevé d'accusés qui, pour diverses raisons, décident de rester dans le programme et de le terminer. Nous appelons cela le taux d'« acceptation » du programme. L'étude intitulée The Client Perspective Study, terminée l'an dernier et mentionnée dans le rapport annuel de 2008, Changer les choses, éclaire un grand nombre des raisons probables d'un taux de maintien aussi élevé. L'étude peut être consultée (en anglais) à l'adresse : www.unbsj.ca/ccjs/documents.
Le graphique montre en outre que ces taux élevés de maintien dans le programme et de réussite ont été conservés pendant les dernières années de fonctionnement. La section de droite du graphique montre que ces taux ont même augmenté régulièrement au cours des cinq dernières années.  

 7. Accusés qui ont terminé le programme avec succès
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Ce graphique montre l'effet du programme du TSMSJ sur la récidive des participants. En termes positifs, après neuf années de fonctionnement, 85 % des participants qui ont terminé le programme avec succès n'ont pas récidivé
. 

Le graphique ci‑dessus montre également que le faible taux de récidives s'est maintenu au fil des dernières années. Ceci indique que le programme atteint un objectif important pour la collectivité ainsi que pour les accusés.
INFRACTIONS 

Le programme reste « axé sur les contrevenants », de sorte que l'admissibilité est déterminée en fonction du contrevenant et non de l'infraction. C'est la raison pour laquelle les accusations portées contre les participants incluent une grande variété d’infractions avec violence
 et sans violence
.  

L’ÉQUIPE DU TSMSJ
Voici les membres de l’équipe du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean en 2009 :
Dr Vinod Joshi,
psychiatre, Services de santé mentale, ministère de la Santé;
Margaret Gallagher,
avocate de service, Commission des services d’aide juridique du Nouveau‑Brunswick; 
Brian Ferguson, 
avocat de service, Commission des services d’aide juridique du Nouveau‑Brunswick;
Robert Dickison,* 
intervenant communautaire, Armée du Salut;
Patrick Wilbur,
procureur de la Couronne, ministère de la Justice;
Shawn Parlee,
agent de probation, ministère de la Sécurité publique;
Cherry Gabriel,
infirmière, Services de santé mentale, ministère de la Santé;
Jennifer Dwyer,
travailleuse sociale, Services de santé mentale, ministère de la Santé;  

Juge Al Brien,
juge de la Cour provinciale du Nouveau‑Brunswick.
*jusqu’à son décès prématuré le 29 décembre 2009.
Les membres de cette équipe ont été reconnus comme étant professionnels, compatissants, soucieux de la collectivité, efficaces et d'abord facile. Ils ne se contentent pas de simplement poursuivre leur bon travail, ils sont également prêts à explorer et à entreprendre de nouveaux défis. 
Malheureusement, M. Robert Dickison, dont la contribution au succès du TSMSJ a été tellement importante, est décédé le 29 décembre 2009. C'est une lourde perte pour sa famille et ses amis, pour l'Armée du Salut, pour le TSMSJ et pour la collectivité. 

L'équipe a accueilli deux nouvelles membres, Cherry Gabriel et Jennifer Dwyer, des Services de santé mentale
. Avec le Dr Joshi, elles sont aussi membres de l'équipe de médecine légale formée par les Services de santé mentale pour répondre aux besoins de services coordonnés de psychiatrie légale dans la collectivité.
La Société canadienne de schizophrénie a annoncé l’attribution de son prix pour réalisations exceptionnelles, de 2009, à un membre de l'équipe du TSMSJ, en l’occurrence au juge Brien. Le pris lui a été remis dans le cadre d'un dîner public gracieusement organisé par la Société de schizophrénie du Nouveau‑Brunswick en octobre 2009. Le juge Brien a alors eu l’occasion de parler en public des autres membres de l'équipe et de leurs efforts au nom du TSMSJ.
Le TSMSJ apprécie la contribution de Mme Sharon Lowe, secrétaire du Tribunal, pour son aide à la préparation des dossiers, à l'entrée des données et à la coordination de nombreux aspects des activités du TSMSJ. De plus, les autres membres du personnel de la Cour provinciale et les officiers du shérif sont reconnus pour faire preuve de compassion et de respect envers les participants dans leur travail et lors de la préparation à la comparution devant le tribunal. 

ÉVALUATION

Perception publique du TSMSJ
En 2009, Mary Ann Campbell et Teresa Smith du Centre for Criminal Justice Studies de l’Université du Nouveau‑Brunswick (campus de Saint‑Jean), ont publié les résultats d’une étude, intitulée Public Perception of Mental Health Courts: A Window into the Community Perspective, qui décrit les résultats d’un sondage effectué par Internet auprès de cinq cents personnes dont les adresses indiquaient un lieu de résidence allant de la région à l’étranger.
Cette étude représente une composante parmi plusieurs indiquées par M. A. Campbell dans le cadre d'une évaluation plus vaste du TSMSJ et elle complète les recherches antérieures qui ont déjà fait l'objet d'un rapport du Centre. 
Voici quelques aspects intéressants de l'échantillon :
509 participants 

· 467 participants en ligne provenant des régions de l’Est, du Centre et de l’Ouest du Canada, des États‑Unis, du Royaume‑Uni et de l'Australie
· 42 étudiants de premier cycle
· 60 participants exclus à cause de données incomplètes
33 % des répondants provenaient de la région de Saint‑Jean
83 % des répondants n'avaient jamais entendu parler des tribunaux de la santé mentale
7,9 % connaissaient l’existence d’un tribunal de la santé mentale à Saint‑Jean
L'étude a constaté que les membres du grand public étaient assez ouverts à l'idée de tribunaux de la santé mentale une fois informés sur le programme, c'est‑à‑dire qu’ils avaient une opinion neutre ou positive avant d'apprendre ce qu'étaient les tribunaux de la santé mentale et leur opinion était plus positive après avoir été informés sur le Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean.
De plus, l'étude a constaté un soutien solide envers un financement gouvernemental du Tribunal de la santé mentale même si un tel financement devait entraîner une hausse des impôts. 

Facteurs de prédiction du succès du TSMSJ
Le Centre entreprend également une évaluation importante intitulée Saint John Mental Health Court: Predictors of Client Success and Failures. La recherche proposée a pour objectif de cerner les composantes du programme et les caractéristiques des clients qui permettent des taux réduits de récidives et une amélioration ou une stabilisation de la santé mentale des contrevenants admis au TSMSJ.
Ce projet fait partie d'une analyse regroupant plusieurs études. C’est en fait une analyse d'archives de tous les dossiers orientés vers le TSMSJ depuis sa création en 2000 et qui est financée par la Greater Saint John Community Foundation et MindCare New Brunswick. 

Il est intéressant de noter dans le résumé de l'étude d'évaluation cette description de ses objectifs : 

En résumé, la recherche proposée fournira des renseignements importants qui : a) montreront l'efficacité du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean et le présenteront peut‑être comme un leader au Canada en matière de développement de tribunaux de ce genre, b) cerneront les composantes du programme et les caractéristiques des clients qui sont les meilleurs facteurs de prédiction du succès et de l'amélioration de la sécurité publique, c) cerneront des facteurs susceptibles de contribuer à l'échec des clients dans ce programme et soumettront des recommandations pour prévenir de tels échecs, d) permettront aux professionnels qui participent au programme d'établir une meilleure correspondance entre un client donné et les services d'intervention et les sanctions juridiques pendant qu'il se trouve dans la collectivité. [Traduction] 
Rapport de la Commission McKee 

En 2008, le ministre provincial de la Santé a demandé une étude pour orienter son ministère dans l'élaboration de priorités stratégiques en vue de renouveler le système de santé mentale dans la province. Bien que l’évaluation du TSMSJ n’ait pas fait partie de son mandat, le Groupe de travail sur la santé mentale au Nouveau‑Brunswick, sous la direction du juge Michael McKee, déclarait dans son rapport Vers l’avenir, ensemble
 :
Un modèle prometteur qui comporte une démarche de déjudiciarisation est le Tribunal de la santé mentale, actuellement situé à Saint John. Il s'agit d'un partenariat communautaire, initié [sic] par la collectivité, entre le judiciaire et des organismes publics et privés pour s'occuper de personnes qui sont atteintes de maladie mentale ou d'incapacité intellectuelle, et qui sont en conflit avec la justice. Le modèle repose sur l'appui communautaire à ces personnes. L'accusé est tenu responsable de son comportement et fait l'objet de l'intervention la moins contraignante dans le milieu le moins contraignant, l'accent étant mis sur le traitement plutôt que sur l'incarcération.
Comme cela est mentionné dans le rapport annuel, les membres de la Commission ont observé le TSMSJ pendant une journée, ils ont passé en revue la recherche alors disponible sur le programme et ils ont discuté directement avec les membres de l'équipe.
Reconnaissant que le traitement est plus efficace que l'incarcération, la Commission McKee a recommandé l’objectif suivant :
Objectif 5.3 : Tout le monde dans la province a accès aux tribunaux de la santé mentale.
Cette recommandation reflète la philosophie du TSMSJ qui a toujours été prêt à aider d'autres collectivités à poursuivre cet objectif. Nous espérons que le gouvernement provincial adoptera cette approche malgré sa réponse initiale au rapport de la Commission McKee.
SITE WEB
Il peut parfois devenir frustrant d'essayer d'en faire beaucoup avec des ressources limitées. Et c'est ainsi que nous avons connu quelques irritations et retards qui, nous l'espérons, pourront être corrigés.
Comme nous l'avons mentionné, le Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean était fier de l'ouverture d'un site Web pour renseigner le public. Ce site est bilingue depuis sa création en 2003 et, grâce à l'initiative du juge en chef de cette époque, un lien avec le site avait été ajouté à la section de la Cour provinciale sur le site Web des Cours du Nouveau‑Brunswick, sous l’administration du ministère de la Justice.
Le suivi du site, assuré par le fournisseur de services, indique des centaines de « visites » chaque année. Il en résulte fréquemment des demandes de renseignements au TSMSJ. Le site sert également à des fins de reddition de comptes et d'information. Il est administré par le TSMSJ et son exploitation n'a suscité aucune plainte jusqu'à présent.
Sans en informer le TSMSJ ni le juge en chef de la Cour provinciale, les administrateurs du site Web des Cours du Nouveau‑Brunswick ont supprimé le lien, apparemment à cause d'erreurs de traduction non précisées. Bien que ce geste n’empêche pas l'engagement de maintenir cet important moyen de communication, il semble quand même étonnant étant donné la nature et le niveau du soutien reçu des autres secteurs par le TSMSJ.
Nous encourageons le lecteur à consulter le site Web et à nous faire des commentaires et des propositions :
www.mentalhealthcourt-sj.com.
SENSIBILISATION DE LA COLLECTIVITÉ 
Au cours de la dernière année, plus de quatre‑vingts personnes ont participé à titre d’observateurs à des conférences préparatoires à une comparution avec des participants, en respectant des règles strictes en matière de confidentialité. Il s’agissait d’étudiants en sciences infirmières, en droit et en médecine, ainsi que de délégations et de représentants provenant d'organismes gouvernementaux et non gouvernementaux. Ce programme d'observation permet aux parties intéressées de se renseigner sur le Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean et d'en voir par elles‑mêmes le fonctionnement. 
Parmi les observateurs se trouvaient des représentants du nouveau Tribunal de la santé mentale d’Halifax (Nouvelle‑Écosse) qui a ouvert ses portes l’automne dernier. Le TSMSJ et les membres de son équipe ont aidé et encouragé le MHC Steering Commitee (comité directeur du TSM) de la Nouvelle‑Écosse et les membres actuels de son équipe. Nous leur avons assuré que, s’ils nous le demandent, nous sommes prêts à les aider étant entendu que nous nous attendons à ce qu'ils nous fassent part de leurs expériences afin de comparer les pratiques exemplaires.
Au cours de l'année, les membres de l'équipe du TSMSJ se sont rendus disponibles pour faire des présentations sur le fonctionnement du TSMSJ devant des organismes publics et privés et dans le cadre de conférences
. 

Dans le but d'éduquer les membres de l'équipe du TSMSJ et d'établir des liens avec des organismes qui fournissent d'importants services aux participants du programme du TSMSJ, l'équipe s'est déplacée pour tenir des conférences préparatoires à une comparution à Portage
 (Cassidy Lake, Nouveau‑Brunswick) et au Club de la porte ouverte
 (Saint‑Jean). Nous avons apprécié l’accueil positif de ces organismes et nous avons hâte de poursuivre notre coopération avec eux.  

ADOLESCENTS 
Le rapport annuel de 2008 indiquait le besoin d'étendre aux adolescents le programme du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean. Étant donné la réponse du ministère de la Santé à la Commission McKee, c'est‑à‑dire ne pas poursuivre plus avant l'initiative du Tribunal de la santé mentale à cause d’un manque de ressources, le TSMSJ a suivi la position qu’il avait énoncée :
Le travail avec des adolescents exige un plus grand nombre de ressources et même de temps. Cependant, les avantages pour la collectivité de permettre à un jeune souffrant d'une maladie mentale d'éviter rapidement de prendre le chemin de la criminalité justifieront le temps additionnel consacré aux dossiers des adolescents. 

Nous pourrions attendre qu'un projet indépendant soit entrepris par le gouvernement, tel un tribunal de la santé mentale pour les adolescents, mais nous trouvons difficile de ne pas essayer de nous occuper de certains des adolescents dans notre programme actuel. Cela offre, au moins dans certains cas, une option qui ne serait peut‑être pas disponible autrement. C'est dans cet esprit que nous indiquons notre volonté d'accepter qu'un plus grand nombre d'adolescents soient dirigés vers notre programme 
.   

Conformément à cette position, le TSMSJ a décidé de progresser lentement et d'accepter un plus grand nombre d’adolescents. Bien que le TSMSJ ait de l'expérience avec les dossiers des adolescents, en ayant déjà acceptés quelques‑uns au cours des deux années précédentes, il a jugé important de progresser à un rythme modéré.
Vers la fin de l'année, une entente a été atteinte entre les fournisseurs de services de santé mentale pour les jeunes et les adolescents et l'équipe du TSMSJ pour que celle‑ci accepte cinq adolescents de la région. L'objectif consiste à fournir à toutes les parties la possibilité de vérifier le modèle avec les ressources et les paramètres de services actuels. Nous avons hâte de travailler avec les fournisseurs de services de santé mentale aux adolescents.  

À la fin de l'année, trois dossiers d’adolescents étaient ouverts dans le programme du TSMSJ : un adolescent avait été orienté en 2008 (il est maintenant adulte), un a été orienté de l'extérieur de la région plus tôt au cours de l'année et un nouvel adolescent a été orienté selon l'entente ci‑dessus.
TOXICOMANIES 
Comme cela est mentionné dans la section Diagnostic, près du tiers des participants au programme ont un trouble concomitant. 

Tout comme pour les adolescents, il est difficile, d’une part, de voir le besoin d’un modèle thérapeutique comme le programme du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean pour résoudre le problème de la toxicomanie et, d’autre part, de ne pas être en mesure de mettre en œuvre un programme judiciaire de traitement pour toxicomanie.   

Pour des raisons évidentes, des programmes de traitement pour toxicomanie font partie d’un programme du TSMSJ pour des personnes ayant un trouble concomitant. Lorsqu’un accusé est présenté comme un candidat possible au programme du Tribunal et que, avec le temps et avec d’autres évaluations professionnelles, on constate qu’il a un problème de toxicomanie, on met alors l’accent du programme sur la toxicomanie à la condition que l’accusé s’engage à travailler avec le Tribunal et l’accusé peut poursuivre le programme jusqu’à la fin. 
REMERCIEMENTS
Nos remerciements vont premièrement aux divers organismes publics et privés dont le personnel aide le Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean et qui sont indiqués dans la section L’équipe du TSMSJ du présent rapport. Nous leur exprimons notre appréciation sincère pour leur soutien et leur intérêt solides et continus qui sont extraordinaires!
Deuxièmement, nos remerciements vont aux participants. Le présent rapport contient des tableaux et des graphiques et il traite de programmes, d’étapes, de réussites, mais ce sont les personnes qui participent au TSMSJ qui sont vraiment importantes. Il pourrait être utile de parler de cas individuels pour montrer l’aspect « intérêt humain » du TSMSJ. Cependant, nous avons admis depuis longtemps que le maintien du respect de la vie privée et de la dignité et la protection des personnes vulnérables sont des buts plus élevés. Dans cette optique, nous sommes toujours restés discrets et nous avons résisté à toute exploitation possible de la situation des participants.
Les participants connaissent les stigmates de la maladie mentale qui se manifestent au quotidien et ils ont confiance que le TSMSJ n'augmentera pas leur fardeau, même par une exploitation bien intentionnée. Nous laissons à chaque participant la décision de raconter son histoire à qui il le veut. Notre programme encourage cependant les participants à percevoir leur maladie ou leur incapacité de la même façon que tout autre problème médical. La personne atteinte d’une maladie mentale ou d’une incapacité intellectuelle doit recevoir les mêmes considérations quant à sa vie privée et à sa dignité que si elle avait une maladie ou une incapacité physique.

Le TSMSJ est très fier de ces accusés qui ont choisi de participer au programme, qui l'ont « accepté » et qui l'ont terminé avec succès. Nous sommes encouragés par la façon dont ils ont réussi à remettre leur vie sur le bon chemin et nous leur souhaitons tout le succès possible. Quant à ceux qui ont commencé le programme mais qui, pour une raison ou une autre, n'ont pas pu le finir, nous espérons que le fait d'avoir connu le TSMSJ leur aura été bénéfique et qu'ils trouvent de l'aide dans le milieu qu’ils considèrent mieux approprié pour eux. 
Des programmes comme le TSMSJ ont prouvé qu'ils peuvent travailler pour la collectivité et nous espérons que, pour bien des années à venir, le TSMSJ continuera à être « à l'avant‑garde » dans ce domaine. 

Février 2010 
Alfred Brien, juge
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� Le TSMSJ a ouvert ses portes le 24 novembre 2000, mais pour les besoins des rapports annuels, les activités des mois de novembre et décembre 2000 ont été incluses dans celles de l'année sur laquelle porte le rapport de 2001.





� Voir la note no 1.


� Confirmé par un psychiatre reconnu par l’équipe du Tribunal de la santé mentale de Saint�Jean.


� Ces dossiers étaient encore à l’étape de l’admission.


� Les troubles concomitants désignent un problème de toxicomanie jumelé à un autre trouble de l’Axe I.


� L'accusé termine le programme quand le Tribunal de la santé mentale déclare qu'à la lumière des critères établis, l'accusé a terminé l'étape du programme et que les accusations sont retirées ou qu’une peine non privative de liberté lui est imposée. Les critères sont décrits sous la rubrique « Comment termine�t�il le programme avec succès? » de la page FAQ (Foire aux questions) du site Web du Tribunal.





� Les chiffres sont arrondis au dixième le plus près. Notons qu'un certain nombre d'accusés ont terminé le programme une deuxième fois (9) et une troisième fois (2) et qu’ils n’ont pas récidivé. La plupart des cas admis de nouveau l’ont été au début du programme alors que les dossiers étaient fermés plus rapidement qu’ils ne l’auraient dû, comme l'expérience devait nous l'apprendre plus tard.    





� Voici des exemples d'infractions avec violence dont les participants ont été accusés : voies de fait, voies de fait sur un agent de la paix, avoir résisté à son arrestation, voies de fait armées, infractions avec une arme, tentative de vol qualifié, vol qualifié, infractions sexuelles, avoir proféré des menaces et incendie criminel. 


� Voici des exemples d'infractions sans violence dont les participants ont été accusés : manquement à une ordonnance du tribunal, diverses infractions contre les biens, outrage à la pudeur, conduite avec facultés affaiblies, conduite dangereuse, méfait à l'égard de biens, méfait public et intrusion. 


� � HYPERLINK "http://www.ahsc.health.nb.ca/Programs/MentalHealth/saintjohnservicesfr.shtml" �http://www.ahsc.health.nb.ca/Programs/MentalHealth/saintjohnservicesfr.shtml�


� Le rapport se trouve à l’adresse � HYPERLINK "http://www.gnb.ca/cnb/Promos/MentalHealth/NBMHS-f.pdf" �http://www.gnb.ca/cnb/Promos/MentalHealth/NBMHS-f.pdf� et la réponse à l’adresse � HYPERLINK "http://www.gnb.ca/0055/mental-health-f.asp" �http://www.gnb.ca/0055/mental-health-f.asp�.


� Des présentations ont été faites lors de l’Atlantic Psychotherapy Conference (Saint�Jean), de l’Initiative sur la santé de la population canadienne (Calgary), à l'Université du Nouveau�Brunswick (campus de Saint�Jean), devant la Schizophrenia Society of Nova Scotia (Halifax) et devant l'Association canadienne de justice pénale (Halifax). 


� Portage est un établissement résidentiel qui traite les problèmes de toxicomanie chez les adolescents et les jeunes adultes. � HYPERLINK "http://www.portage.ca/FR/Default.aspx?tabid=109" �http://www.portage.ca/FR/Default.aspx?tabid=109�


� Le Club de la porte ouverte de Saint�Jean organise des activités liées au travail et il offre des services de réadaptation psychosociale aux adultes atteints d’une maladie mentale. L’accès à l’établissement se fait sans rendez�vous. � HYPERLINK "http://saintjohn.cioc.ca/record/HDC0651?Ln=fr-CA" �http://saintjohn.cioc.ca/record/HDC0651?Ln=fr�CA�


� Changer les choses, rapport annuel de 2008 du Tribunal de la santé mentale de Saint�Jean. � HYPERLINK "http://www.mentalhealthcourt-sj.com" �www.mentalhealthcourt-sj.com� 
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